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RÉSUMÉ 
 
Ce document présente le calendrier provisoire de la 23e session de l'Assemblée 
générale des États parties à la Convention.  
 
 
 
Projet de Résolution : 23 GA 2B, voir Partie II 
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I. Calendrier provisoire 
 
 

 24 NOVEMBRE 2021 25 NOVEMBRE 2021 26 NOVEMBRE 2021 

10:00 

- 

13:00 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

15:00 

- 

18:00 

 10:00 Point 5 Élections au Comité du 
patrimoine mondial  

 

 

Note : Si les élections venaient à se 
terminer tôt, l’Assemblée générale 
souhaitera peut-être avancer l’examen 
des points prévus à la suite du point 5. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

16:30  Point 6 Examen de l’état des 
comptes du Fonds du 
patrimoine mondial, y compris 
du statut des contributions des 
États parties 

17:00 Point 7 Fixation du montant 
des contributions au Fonds du 
patrimoine mondial 
conformément aux dispositions 
de l’article 16 de la Convention 
du patrimoine mondial 

17:30 Point 8 Mesures possibles 
concernant les arriérés, y 
compris en ce qui concerne 
l’examen des propositions 
d’inscription soumises par les 
États parties concernés, sans 
nuire à la protection des États 
qui ne peuvent pas payer pour 
des causes indépendantes de 
leur volonté 

10:00  Point 9 Avenir de la Convention 
du patrimoine mondial, y 
compris le rapport final de mise 
en œuvre du Plan d'action 
stratégique 2012-2022 et 50e 
anniversaire de la Convention 
du patrimoine mondial en 2022 

11:00  Point 10 Élaboration d'un Code 
de conduite, une Déclaration de 
principes déontologiques ou un 
texte équivalent – suivi de la 
Résolution 22 GA 10 

12:00   Point 11 Document 
d’orientation sur l’action 
climatique pour le patrimoine 
mondial  

13:00 Clôture de la session 

14:00 – 15:00 
16e session extraordinaire du 
Comité du patrimoine mondial  

15:00 Point 1A Ouverture de 
l’Assemblée générale  

15:30  Point 1B Élection du 
Président, des Vice-
présidents et du 
Rapporteur de 
l’Assemblée générale 

16:00  Point 2A Adoption de 
l’ordre du jour 

16:15  Point 2B Adoption du 
calendrier 

16:30 Point 3 Rapport du 
Rapporteur de la 
22e session de 
l'Assemblée générale 
(UNESCO, 2019) 

17:00 Point 4 Rapport du 
Président du Comité du 
patrimoine mondial sur 
les activités du Comité 
du patrimoine mondial   
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II.  PROJET DE RESOLUTION  
 
 
Projet de Résolution :  23 GA 2B 
 
 
L'Assemblée générale,  
 
1. Ayant examiné le document WHC/21/23.GA/2B, 
 
2. Adopte le calendrier de sa 23e session, figurant dans le document susmentionné.  
 
 


